
Mardi 21 avril 

L’énigme du jour. 

02 – « Le Club des handicapés » 

 

Quel est le nom du coupable ? Relève les indices qui te permettent de répondre à l’énigme. 

Le coupable est bien monsieur Brun le directeur de l’établissement. En effet de par leur handicap, 

les membres de l’association ne peuvent pas être coupables. Mademoiselle Rose est muette donc 

ne peut pas parler au téléphone. Monsieur Tilleul n’a pas pu voir l’inspecteur traverser le passage 
piéton et lui foncer dessus. 



Monsieur Maret n’a pas pu courir puisqu’il est en fauteuil roulant. Monsieur Paré n’a pas tenu de 

revolver dans sa main droite, le pauvre est amputé de deux bras. Madame Flore n’a pu être alerté 
par le bruit du verre brisé, puisqu’elle n’entend plus. Cela ne pouvait être que le directeur, qui fait 

parti également des membres de l’association.  

 

Problèmes 

Voici la correction. Les phrases d’annonce et les phrase de réponses ne doivent pas être à 
l’identique les mêmes. Elles doivent avoir le même sens. 

 

 

Je calcule le nombre de timbres que compte la collection après avoir ajouter ceux de l’oncle.             

2 549 + 13 412 = 15 961                 

La collection dénombre maintenant 15 961 timbres. 

 

Je calcule la masse du tas de feuilles après l’éparpillement des feuilles par le vent.       

77 – 15 = 62                  

Le tas de feuilles pèse maintenant 62 kilogrammes. 

 

Je calcule le nombre total de journaux reçus.               

1 500 + 2070 = 3 570                

La marchande a reçu 3570 journaux en tout. 

 

Je calcule combien il reste de caisses à décharger pour le deuxième magasin.  

 1 800 – 460 = 1 340                 

Il reste à décharger 1340 caisses. 

 

 

 


